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KRUGER ÉLARGIT LA PORTÉE DE SON ENREGISTREMENT ISO 14 001 
À L’ENSEMBLE DE SES INTERVENTIONS FORESTIÈRES SUR LA CÔTE-NORD 

 
Pour assurer le développement durable de ses activités 

 
 
Ragueneau (Québec), le 21 mars 2003 – La Division Forêts et Produits forestiers de Kruger 
inc. a obtenu l’élargissement de la portée de son enregistrement  ISO 14 001 à l’ensemble de ses 
activités forestières de la Côte-Nord. 
 
La certification ISO 14 001 sur le territoire d’approvisionnement forestier de l’aire commune 
093-20, au nord de Baie-Comeau, qui portait jusqu’à maintenant sur la planification et la 
supervision des interventions, s’étend dorénavant à l’exécution des activités par les travailleurs. 
De plus, les interventions forestières sur l’aire commune 090-30, au nord de Forestville, sont 
également certifiées pour l’ensemble des activités.  
 
La certification ISO 14 001 est une démarche volontaire qui permet d’identifier et de maîtriser 
les impacts significatifs des interventions forestières sur l’environnement. Chez Kruger, ce cadre 
de gestion s’applique aux activités de planification de l’aménagement forestier, de construction 
et d’entretien des chemins, de récolte de la matière ligneuse, de transport du bois et du mesurage, 
des travaux sylvicoles et de la gestion des camps forestiers. 
 
« L’élargissement de la portée de l’enregistrement ISO 14 001 à l’ensemble de nos interventions 
forestières sur la Côte-Nord est une réussite d’équipe dont nous sommes fiers. Cette certification 
démontre notre leadership et notre engagement en matière environnementale », a déclaré 
monsieur Jean-François Mérette, directeur général des opérations Sciage de Kruger. 
 
Rappelons que Kruger, Scierie Manic a également mis en place une table permanente de 
concertation réunissant les différents groupes et organismes représentatifs des utilisateurs du 
territoire et de ses ressources. Cette Table de concertation permet de tenir compte des 
préoccupations régionales lors de l’élaboration des plans d’aménagement forestier et ainsi de 
développer des stratégies particulières d’interventions correspondant aux besoins de tous les 
utilisateurs du territoire. Cette démarche volontaire de concertation vise à renforcer les 
engagements de la société Kruger envers la protection de l’environnement et le développement 
durable.  



 
 
Kruger inc. est un important fabricant de pâtes et papiers spécialisé dans la production et la vente 
de papier journal, de papiers impression spéciaux à base de pâte mécanique, de papiers couchés 
légers, de papier pour annuaires, de papiers à usages domestiques et industriels (Papiers Scott 
Limitée), de carton doublure recyclé, de contenants en carton ondulé, de bois d’œuvre et autres 
produits du bois. Papiers Scott occupe le 1er rang sur le marché canadien des produits 
domestiques avec des marques réputées telles que Cottonelle, Purex, ScotTowels, Scotties, 
White Swan, Capri, Viva et une gamme de produits hors foyer destinés à l’industrie et au 
commerce dans tout le Canada. La société Kruger possède des établissements au Québec, en 
Ontario, en Alberta, en Colombie-Britannique, à Terre-Neuve, aux États-Unis et au Royaume-
Uni et emploie plus de 10 500 personnes. 
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